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(54) Serrure électrique notamment pour portière de véhicule automobile

(57) Serrure électrique comportant un premier mo-
teur électrique de condamnation extérieure (1) apte à
entraîner un levier de condamnation extérieure (3) pour
déplacer un levier d'ouverture extérieure entre une po-
sition condamnée extérieure et une position décondam-
née extérieure, et un deuxième moteur électrique (11)
permettant de placer la serrure en position supercon-
damnée, caractérisée par le fait que ledit deuxième mo-

teur électrique est apte à entraîner un levier de condam-
nation intérieure (13) pour déplacer un levier d'ouvertu-
re intérieure entre une position condamnée intérieure et
une position décondamnée intérieure, les deux moteurs
précités étant aptes à être alimentés conjointement pour
supercondamner la serrure vis-à-vis de l'extérieur et de
l'intérieur, alors que le premier moteur électrique est ap-
te à être alimenté seul pour condamner la serrure vis-
à-vis de l'extérieur.
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Description

[0001] La présente invention concerne une serrure
électrique notamment pour portière de véhicule auto-
mobile, et plus particulièrement une serrure à comman-
de de condamnation/décondamnation électrique.
[0002] On connaît une serrure pour portière de véhi-
cule automobile, comportant un premier moteur électri-
que apte à entraîner, par l'intermédiaire d'un train d'en-
grenages, un levier de condamnation pour déplacer un
levier d'ouverture extérieure entre une position condam-
née dans laquelle le levier d'ouverture extérieure est
inactif et une position décondamnée dans laquelle le le-
vier d'ouverture extérieur est apte à provoquer l'ouver-
ture de la serrure, sous l'action d'un moyen de comman-
de d'ouverture extérieure, par exemple une poignée ou
une palette extérieure de portière. Cette serrure com-
porte un deuxième moteur électrique de supercondam-
nation, apte à entraîner, par l'intermédiaire d'un deuxiè-
me train d'engrenages, la supercondamnation de la ser-
rure, vis-à-vis des poignées extérieure et intérieure de
portière et vis-à-vis de la tirette de frise.
[0003] Toutefois, une telle serrure nécessite de con-
cevoir deux chaînes cinématiques complètement diffé-
rentes, pour la fonction condamnation et pour la fonction
supercondamnation. De ce fait, il est nécessaire de pla-
cer les moteurs dans un compartiment électrique sépa-
ré du compartiment de cinématique contenant les diffé-
rents leviers d'ouverture et de condamnation de la ser-
rure.
[0004] L'invention a pour but de proposer une serrure
électrique dont les chaînes cinématiques pour la con-
damnation et la supercondamnation sont simplifiées.
[0005] A cet effet, l'invention a pour objet une serrure
électrique, notamment pour portière de véhicule auto-
mobile, comportant un premier moteur électrique de
condamnation extérieure apte à entraîner un levier de
condamnation extérieure pour déplacer un levier
d'ouverture extérieure entre une position condamnée
extérieure dans laquelle le levier d'ouverture extérieure
est inactif et une position décondamnée extérieure dans
laquelle le levier d'ouverture extérieure est apte à pro-
voquer l'ouverture de la serrure, sous l'action d'un
moyen de commande d'ouverture extérieure, et un
deuxième moteur électrique permettant de placer la ser-
rure en position supercondamnée, caractérisée par le
fait que ledit deuxième moteur électrique est apte à en-
traîner un levier de condamnation intérieure pour dépla-
cer un levier d'ouverture intérieure entre une position
condamnée intérieure dans laquelle le levier d'ouvertu-
re intérieure est inactif et une position décondamnée in-
térieure, dans laquelle le levier d'ouverture intérieure est
apte à provoquer l'ouverture de la serrure, sous l'action
d'un moyen de commande d'ouverture intérieure, les
deux moteurs précités étant aptes à être alimentés con-
jointement pour supercondamner la serrure vis-à-vis de
l'extérieur et de l'intérieur, alors que le premier moteur
électrique est apte à être alimenté seul pour condamner

la serrure vis-à-vis de l'extérieur.
[0006] Dans une première variante, pour une portière
avant de véhicule automobile, l'alimentation du deuxiè-
me moteur électrique provoque conjointement l'alimen-
tation du premier moteur.
[0007] Dans une autre variante, pour une serrure de
portière arrière, le deuxième moteur électrique est apte
à être alimenté seul pour mettre la serrure en position
condamnée enfant vis-à-vis de l'intérieur.
[0008] Avantageusement, le levier de condamnation
intérieure et le levier de condamnation extérieure sont
superposés et montés sur le même axe d'articulation.
[0009] Selon une autre caractéristique, un engrenage
à vis sans fin est monté sur l'arbre moteur de chaque
moteur électrique, chaque engrenage engrènant avec
un secteur denté à une extrémité d'une branche du le-
vier de condamnation associé.
[0010] Selon une autre caractéristique, la branche de
l'un des leviers de condamnation qui porte un secteur
denté est plus courte que la branche de l'autre levier de
condamnation qui porte l'autre secteur denté, la bran-
che la plus longue présentant, en outre, un décroche-
ment pour que les deux secteurs dentés soient agencés
dans deux plans parallèles et distants l'un de l'autre.
[0011] Selon encore une autre caractéristique, les
deux moteurs, les deux leviers de condamnation et les
deux leviers d'ouverture sont logés dans le même com-
partiment du boîtier de serrure.
[0012] Avantageusement, le levier de condamnation
intérieure comporte une branche qui est apte à coopérer
avec un bossage sur le boîtier de serrure, pour définir
deux positions stables de part et d'autre dudit bossage,
par franchissement élastique dudit bossage par ledit le-
vier de condamnation intérieure.
[0013] Pour mieux faire comprendre l'objet de l'inven-
tion, on va en décrire maintenant, à titre d'exemple pu-
rement illustratif et non limitatif, un mode de réalisation
représenté sur le dessin annexé.
[0014] Sur ce dessin :

- la figure 1 est une vue partielle de dessus et en plan
du compartiment de cinématique du boîtier de ser-
rure de l'invention, dans la position décondamnée
de la serrure ;

- la figure 2 est une vue analogue à la figure 1, mais
dans la position supercondamnée de la serrure, et

- la figure 3 est une vue en élévation latérale suivant
la flèche III de la figure 1.

[0015] Le compartiment de cinématique du boîtier de
serrure B de l'invention comporte, sur la figure 1, un pre-
mier moteur électrique de condamnation extérieure 1
dont l'arbre moteur 1a est solidaire en rotation d'un en-
grenage à vis sans fin 2. L'engrenage à vis sans fin 2
engrène périphériquement avec un secteur denté 3a
prévu à l'extrémité d'une branche 5 d'un levier de con-
damnation extérieure 3. Le levier de condamnation ex-
térieure 3 est articulé sensiblement en son centre sur

1 2



EP 1 039 078 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

un axe de rotation 4 et comporte à l'extrémité de sa
branche opposée 6 une ouverture 3b destinée à coopé-
rer avec un levier d'ouverture extérieure (non représen-
té). Le levier de condamnation extérieure 3 présente
une forme sensiblement en T ou Y.
[0016] Le compartiment de cinématique comporte, en
outre, un deuxième moteur électrique de condamnation
intérieure 11 dont l'arbre moteur 11a est solidaire en ro-
tation d'un engrenage à vis sans fin 12. L'ensemble des
éléments 11 et 12 peut être identique aux éléments 1 et
2 précités.
[0017] L'engrenage à vis sans fin 12 engrène avec un
secteur denté 13a prévu à l'extrémité d'une branche 15
d'un levier de condamnation intérieur 13. Le levier de
condamnation intérieure 13 présente sensiblement une
forme en équerre, vue de dessus, et est articulé sensi-
blement en son centre sur le même axe de rotation 4
précité. La branche opposée 16 du levier de condam-
nation intérieure 13 comporte une ouverture oblongue
13b, qui est destinée à coopérer avec un levier d'ouver-
ture intérieure (non représenté).
[0018] Le levier d'ouverture intérieure et le levier
d'ouverture extérieure sont destinés à actionner un cli-
quet situé dans le compartiment de rétention du boîtier
de serrure, le cliquet étant destiné à bloquer un pêne de
retenue d'une gâche fixée à un montant de l'encadre-
ment de portière. Le cliquet et le pêne du compartiment
de rétention ne sont pas décrits plus en détail, car ils
sont connus en soi.
[0019] Le boîtier B comporte dans le compartiment de
cinématique un bossage 20 destiné à coopérer avec
l'extrémité de la branche 16 du levier de condamnation
intérieure 13. Cette branche 16 du levier de condamna-
tion 13 est destinée, lors du passage entre la position
décondamnée intérieure et condamnée intérieure, à
franchir élastiquement le bossage 20, ce qui définit deux
positions stables pour le levier de condamnation inté-
rieure 13, de part et d'autre du bossage 20.
[0020] On voit sur les figures 1 à 3, que l'ensemble
des moteurs électriques 1, 11 et des leviers de condam-
nation 3, 13 sont assemblés de manière compacte, ce
qui limite leur encombrement et permet de les loger
dans un même compartiment. On peut ainsi obtenir une
serrure à deux compartiments, à savoir un comparti-
ment de rétention et un compartiment de cinématique
et électrique, au lieu d'une serrure à trois comparti-
ments, à savoir un compartiment de rétention, un com-
partiment de cinématique, et un compartiment électri-
que.
[0021] La branche 5 du levier de condamnation exté-
rieure 3, qui porte le secteur denté 3a, est plus courte
d'une distance d que la branche 15 du levier de con-
damnation intérieure 13, qui porte le secteur denté 13a,
de façon à pouvoir décaler la position des deux moteurs
électriques 1, 11, comme visible sur les figures 1 et 2.
Les moteurs 1 et 11 sont également décalés d'une dis-
tance h dans le sens de la hauteur, comme visible sur
la figure 3, pour que l'entraînement d'un levier de con-

damnation ne soit pas gêné par l'entraînement d'un
autre levier. La branche 15, qui porte le secteur denté
13a, présente un décrochement 15a vers le bas, de fa-
çon à ne pas interférer avec la branche 5 de l'autre levier
3 qui est positionnée à sa verticale.
[0022] Le fonctionnement de la serrure de l'invention
va maintenant être brièvement décrit.
[0023] Lorsque l'utilisateur souhaite condamner la
serrure vis-à-vis de l'extérieur, il provoque l'alimentation
électrique du premier moteur électrique 1, ce qui a pour
effet de déplacer le levier de condamnation extérieure
3 vers sa position condamnée illustrée sur la figure 2.
Pour décondamner électriquement la serrure, le moteur
électrique 1, qui est prévu réversible, entraîne le dépla-
cement du levier de condamnation extérieure 3 vers sa
position illustrée sur la figure 1.
[0024] Pour une portière avant de véhicule automobi-
le, il n'est pas nécessaire de pouvoir condamner élec-
triquement la serrure de l'intérieur, et dans ce cas, l'ali-
mentation électrique du deuxième moteur électrique 11
entraîne automatiquement l'alimentation électrique du
premier moteur 1, de façon à supercondamner le véhi-
cule, c'est-à-dire le condamner aussi bien vis-à-vis de
l'intérieur que de l'extérieur. La position supercondam-
née de la serrure est illustrée sur la figure 2.
[0025] En revanche, pour une portière arrière, il est
souhaitable de pouvoir condamner la serrure unique-
ment vis-à-vis de l'intérieur, pour éviter qu'un enfant
ouvre intempestivement la portière en actionnant la poi-
gnée intérieure de portière, lorsque le véhicule roule.
Dans ce cas, il est possible d'alimenter uniquement le
deuxième moteur électrique 11, afin de déplacer le le-
vier de condamnation intérieure 3 vers sa position con-
damnée qui débraye l'actionnement du levier d'ouvertu-
re intérieure.
[0026] On comprend donc que l'on peut utiliser les
mêmes moteurs, et les mêmes leviers de condamnation
pour une serrure de portière avant ou arrière, en pré-
voyant simplement une alimentation séparée du deuxiè-
me moteur électrique 11, pour une portière arrière. Bien
entendu, pour une portière arrière, il est également pos-
sible de supercondamner la serrure, en alimentant les
deux moteurs électriques 1 et 11.
[0027] Bien que l'invention ait été décrite en liaison
avec un mode de réalisation particulier, il est bien évi-
dent qu'elle n'y est nullement limitée et qu'elle comprend
tous les équivalents techniques des moyens décrits ain-
si que leurs combinaisons si celles-ci entrent dans le
cadre de l'invention.

Revendications

1. Serrure électrique, notamment pour portière de vé-
hicule automobile, comportant un premier moteur
électrique (1) de condamnation extérieure apte à
entraîner un levier de condamnation extérieure (3)
pour déplacer un levier d'ouverture extérieure entre
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une position condamnée extérieure dans laquelle
le levier d'ouverture extérieure est inactif et une po-
sition décondamnée extérieure dans laquelle le le-
vier d'ouverture extérieure est apte à provoquer
l'ouverture de la serrure, sous l'action d'un moyen
de commande d'ouverture extérieure, et un deuxiè-
me moteur électrique (11) permettant de placer la
serrure en position supercondamnée étant apte à
entraîner un levier de condamnation intérieure (13)
pour déplacer un levier d'ouverture intérieure entre
une position condamnée intérieure dans laquelle le
levier d'ouverture intérieure est inactif et une posi-
tion décondamnée intérieure, dans laquelle le levier
d'ouverture intérieure est apte à provoquer l'ouver-
ture de la serrure, sous l'action d'un moyen de com-
mande d'ouverture intérieure, les deux moteurs
précités (1, 11) étant aptes à être alimentés conjoin-
tement pour supercondamner la serrure vis-à-vis
de l'extérieur et de l'intérieur, alors que le premier
moteur électrique (1) est apte à être alimenté seul
pour condamner la serrure vis-à-vis de l'extérieur,
le levier de condamnation intérieure (13) et le levier
de condamnation extérieure (3) étant superposés,
montés sur le même axe d'articulation (4) et coopé-
rant par une branche (5, 15) avec le moteur associé,
caractérisée par le fait que la branche (5), associée
au moteur (1), de l'un (3) des leviers de condamna-
tion est plus courte que la branche (15), associée à
l'autre moteur (11), de l'autre levier de condamna-
tion (13), de façon à pouvoir décaler la position des
deux moteurs électriques.

2. Serrure selon la revendication 1, caractérisée par
le fait que la branche (15) la plus longue présente
un décrochement (15a) pour que les deux branches
soient agencées dans deux plans parallèles et dis-
tants l'un de l'autre, pour que l'entraînement d'un
levier de condamnation ne soit pas gêné par l'en-
traînement d'un autre levier.

3. Serrure selon l'une la revendication 1 ou 2, carac-
térisée par le fait qu'un engrenage à vis sans fin (2,
12) est monté sur l'arbre moteur (1a, 11a) de cha-
que moteur électrique (1, 11), chaque engrenage
engrènant avec un secteur denté (3a, 13a) à une
extrémité d'une branche (5, 15) du levier de con-
damnation associé (3, 13).

4. Serrure selon l'une des revendications 1 à 3, carac-
térisée par le fait que les deux moteurs (1, 11), les
deux leviers de condamnation (3, 13) et les deux
leviers d'ouverture sont logés dans le même com-
partiment du boîtier de serrure (B).

5. Serrure selon l'une des revendications 1 à 4, carac-
térisée par le fait que, pour une portière avant de
véhicule automobile, l'alimentation du deuxième
moteur électrique (11) provoque conjointement l'ali-

mentation du premier moteur (1).

6. Serrure selon l'une des revendications 1 à 4, carac-
térisée par le fait que, pour une serrure de portière
arrière, le deuxième moteur électrique (11) est apte
à être alimenté seul pour mettre la serrure en posi-
tion condamnée enfant vis-à-vis de l'intérieur.

7. Serrure selon l'une des revendications 1 à 6, carac-
térisée par le fait que le levier de condamnation in-
térieure (13) comporte une branche (16) qui est ap-
te à coopérer avec un bossage (20) sur le boîtier de
serrure (B), pour définir deux positions stables de
part et d'autre dudit bossage, par franchissement
élastique dudit bossage par ledit levier de condam-
nation intérieure.
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